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CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEII LL  MMUUNNII CCII PPAALL    
DDUU  JJEEUUDDII   1100  OOCCTTOOBBRREE  22001199  

Nos réf : HT/DB/MCR   

 
Présents : TRAVERSIER Agnès, ATAR Nathalie, DURY Bernard, JELIC Céline, GRISEY David,LIPSKI Jean-Pierre,MORANDINI -
HENRICI Séverine, VILMINOT Pascal, MULLER-FRAS Stép hanie, FRANÇOIS Claudine, BEDEZ Christian, NOIROT Catherine, , 
PLANÇON Aurélie, GLAB Grégory, GROSJEAN Aline, MERA UX Jocelyne, CLAUDON Pierre, RADREAU Sophie, MORASCHETTI 
Élisabeth, LOUYS Jean-Pierre, HERGAS Jasminska. 
 
Excusés : 
BORNE Aurélien a donné procuration à DURY Bernard, 
LALLAOUA Nora a donné procuration à JELIC Céline, 
SEGAUD Grégoire, 
DELMARRE Véronique, 
GORGULU Alpay a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 
ADDE Patrick a donné procuration à LIPSKI Jean-Pierre. 

 
Madame Agnès TRAVERSIER, Maire : 
- ouvre la séance ; 
- dresse l’état des présences ;  
- Aline GROSJEAN est nommée secrétaire de séance ; 
- constate le quorum. 
 
Le compte-rendu du 08 juillet 2019 n’appelle aucune observation. 
Les membres signent le registre. 
 
 

Ordre du jour :  
 
I – EXPÉRIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE – AP PLICATION DU RÉFÉRENTIEL 
BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE DIT "M57"  
Présentées par Madame Dominique PARTENSKY (Trésorerie Publique de Sainte-Suzanne) 
 

LE COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 
REFERENTIEL M57 

Contexte légal 
▪ L’expérimentation du compte financier unique pour les collectivités locales a été autorisée par l’article 242 de la Loi 
des Finances du 28 décembre 2018 pour 2019. 
▪ Deux vagues d’expérimentation seront déployées de 2020 à 2022 pour le passage de l’ensemble des collectivités en 
2023.   
▪ Dans le département du Doubs, deux collectivités territoriales ont été proposées pour cette expérimentation dès le     
1er janvier 2020, la commune de Bavans et la communauté de communes du Doubs Baumois.  
 
Les objectifs attendus du CFU 
▪ Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités. 
▪ Simplifier les processus administratifs (supprimer les redondances) 
▪ Produire dans un même document (le CFU) les données du compte administratif et du compte de gestion 
▪ Participer au rapprochement entre l’ordonnateur et le comptable public sans remise en cause des prérogatives 
respectives. Aucune incidence sur la séparation des ordonnateurs et des comptables, ni sur les contrôles auxquels 
chacun d’eux sont soumis.  
 
RAPPEL DU CONTEXTE ACTUEL ET DES OBJECTIFS DU CFU 
▪ Actuellement, le compte de gestion comporte des informations patrimoniales (bilan, actif, compte de tiers) qui ne 
figurent pas au compte administratif mais qui ne sont pas forcément regardées au moment du vote du compte de 
gestion. 
▪ Les informations de l’exécution budgétaire sont en doublon dans le compte administratif et le compte de gestion. 
▪ Les annexes sont importantes dans les deux documents. 
▪ Le projet de maquette de CFU expérimental pour les BP et les BA (sauf CCAS) prévoit une simplification de la 
présentation et devrait s’organiser en quatre parties :   

-Partie 1 Informations générales et synthétiques 
-Partie 2 Exécution budgétaire 
-Partie 3 Etats financiers 
-Partie 4 Etats annexés 

▪ Il se dessine à l’état actuel des travaux de la commission en charge du projet que le CFU sera généré par l’application 
Hélios. Une adaptation des outils informatiques sera faite pour permettre les échanges pour la confection de ce 
document. 
▪ A noter que cette commission est composée de représentants des collectivités et des comptables publics. 
▪ A terme une convention sera signée entre l’exécutif de la commune et l’État. 
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CONDITIONS POUR ENTRER DANS L’EXPERIMENTATION 
▪ Dématérialiser les documents budgétaires. 
▪ Appliquer le référentiel M57 (instruction budgétaire la plus récente, utilisée par les régions). 
L’Instruction budgétaire M14 actuellement en vigueur sera donc remplacée par la M57 et applicable à tous les budgets 
éligibles des collectivités en 2023. 
▪ Ce qui ne change pas : 
-Vote par nature ou par fonction, présentation croisée, vote par chapitre ou article, avec ou sans chapitre spécialisé. 
- Vote et présentation en équilibre du budget par section. 

 
NOUVELLES REGLES 
▪ Règles assouplies selon le modèle régional en termes de : 

- gestion pluriannuelle et de fongibilité des crédits 
- gestion des dépenses imprévues 

▪ De nouvelles normes comptables : 
-pour les amortissements 
-pour les provisions 
-suppression des charges et produits exceptionnels 

▪ Suivi individuel des subventions d’investissement versées 
 
LES SPECIFICITES DE LA M57 
▪ Tout d’abord, la commune doit élaborer et voter un règlement budgétaire et financier.  
▪ Ce document devra préciser notamment les modalités de gestion en matière de pluri-annualité, de gestion des 
autorisations de programme et des autorisations d’engagement ainsi que sur la fongibilité des crédits et les dépenses 
imprévues. 
 
NOUVEAUTES COMPTABLES M57 
▪ Le règlement budgétaire et financier précise les modalités de gestion des autorisations de programme (investissement) 
et des autorisations d’engagement (fonctionnement) et les crédits de paiement y afférents, les règles relatives à la 
caducité et à l’annulation de ces AP et AE. La répartition pour l’exercice de ces crédits sera adoptée par une 
délibération budgétaire (BP,DM) et affectée à un chapitre budgétaire. 
▪ La fongibilité des crédits  
▪ Sur autorisation donnée dans le règlement financier, des mouvements de crédits peuvent être opérés de chapitre à 
chapitre (hors dépenses du personnel) dans la même section dans la limite de 7,5%des dépenses réelles de la section. 
▪ Les chapitres de dépenses imprévues (c/020 et c/022) de la M14 n’existent plus. Possibilité de voter des AP/AE dans 
la limite de 2% des dépenses réelles de la section.  
▪ La règle des amortissements en M57 est le prorata temporis (amortissement dès la mise en service du bien). 
▪ Obligation de provisionner les risques 
▪ Suppression des comptes « éléments exceptionnels » (c/671et c/771) 
▪ Les subventions d’investissement versées (c/204) sont limitées aux seuls biens dont l’immobilisation chez le 
bénéficiaire est clairement identifiée. 
▪ Enfin, pour terminer, je précise que la nomenclature des comptes en M57 présente des différences avec la M14 et qu’il 
convient soit de les apurer comme le compte 1069 présent dans la comptabilité de la commune soit de les détailler 
comme certains comptes de la classe 2 de l’inventaire.   
▪ C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal de délibérer non seulement sur le passage de la commune au 
référentiel M57 mais aussi sur l’apurement du compte 1069 présentant un solde de 556,49€.   
▪ Le règlement budgétaire et financier valable pour toute la mandature devra être présenté et voté avant le vote de la 
première délibération budgétaire de 2020.    
 
Céline JELIC : « Est-ce qu’un excédent de budget annexe peut être versé au budget principal ? » 
Dominique PARTENSKY : « Oui, c’est une écriture comptable ; vous le faites à Bavans pour le bois » 
Agnès TRAVERSIER : « La sélection comme commune pilote va apporter d’ici la fin de l’année un travail assez 
conséquent. Mais comme on passe un peu avant les autres communes, et que nous ne sommes que deux collectivités, on 
aura la chance d’être accompagnés par la DDFIP et par l’AD@T » 
Dominique PARTENSKY : «  Oui, il y a déjà eu des réunions avec la DDFIP, il y aura des formations et un meilleur 
accompagnement du fait de cette sélection ; c’est une chance » 
Séverine MORANDINI-HENRICI  : « Le compte 1069 est épuré par le compte 1068 ? » 
Dominique PARTENSKY : « Oui, exactement » 
 
Madame PARTENSKY est remerciée pour sa présentation. 
- Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

se prononce favorablement : 
→ Sur l’adoption du référentiel « M57 » dès le 1erjanvier 2020 pour permettre la mise en place du Compte Financier 
Unique, 
→ L’épuration du compte 1069 qui présente un solde de 556.49 € en émettant un mandat d’ordre mixte au débit du 
compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » par le crédit du compte 1069 « Reprise 1997 sur excédents 
capitalisés – Neutralisation de l’excédent descharges sur les produits ». 
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II – TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
 
- Vu les décrets 2016-146 du 11/02/2016 et 2005-324 du 07/04/2005, et l’arrêté du 26/10/2005, 
La mise en place du CFU et du référentiel « M57 » implique la signature d’une convention pour la dématérialisation des 
documents budgétaires avec les services de l’État. 
La convention de transmission électronique des actes soumis au contrôle de la légalité, convention avec la Préfecture du 
Doubs, d’une durée d’un an à compter du 10/10/2019 et reconduite tacitement d’année en année, a pour objet de fixer 
les modalités des échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité.À cette fin, elle établit les 
engagements des parties visant à assurer l’intégrité des informations échangées ainsi que les modalités de ces échanges 
pour qu’ils soient substitués de plein droit aux modes d’échanges de droit commun. 
 
Agnès TRAVERSIER : « La collectivité s’engage à utiliser un dispositif, pour notre part ce sera celui de la Société 
BERGER LEVRAULT E.MAGNUS, avec lequel nous travaillons actuellement, et cela n’engendre pas de frais 
supplémentaires » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

autorise Madame le Maire à signer la convention mentionnée ci-dessus. 
 
III –AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEME NTALE présentée par la SAS 
Trois Cantons EnR pour la construction et l’exploitation d’un PARC ÉOLIEN sur les communes de 
COLOMBIER-FONTAINE, ÉCOT ET ÉTOUVANS, dans le cadre  de l’enquête publique  

 
Une notice explicative de synthèse a été annexée à la convocation. Il est précisé que les conseillers municipaux qui 
seraient propriétaires ou parents d’un propriétaire d’un terrain concerné par le projet éolien ne devront pas participer au 
vote afin d’éviter tout conflit d’intérêt. 
 
Les conditions de quorum étant réunies, Madame le Maire expose au Conseil Municipal que, dans le cadre de 
l’enquête publique du projet éolien des Trois Cantons organisée du 26 août 2019 au 30 septembre 2019, le Conseil 
Municipal est appelé à formuler un avis sur le projet et à adresser la délibération visée à Monsieur le Préfet au plus tard 
dans les quinze jours suivant la clôture de l’enquête. 
Madame le Maire rappelle que, conformément au Code de l’Environnement, la Mairie a été destinataire du dossier 
d’enquête publique présenté par la Société Trois Cantons EnR qui comprend notamment la demande d’autorisation 
environnementale pour la construction et l’exploitation d’un parc de 6 éoliennes sur les communes de Colombier-
Fontaine, Ecot et Etouvans, ainsi que l’avis de l’Autorité Environnementale relatif au projet. 
 
Vu la nécessité de développer dans les territoires les moyens de production électrique utilisant des énergies 
renouvelables (EnR), afin de contribuer aux objectifs nationaux inscrits dans le titre I de la loi 2015-992 du 17 août 
2015 relative à la Transition Énergétique et à la Croissance Verte, avec notamment l’atteinte de 40% de la production 
électricité en 2030 par les EnR ; 
Vu l'article 1er de l'arrêté du 24 avril 2016, relatif aux objectifs de développement des EnR en France métropolitaine, qui 
fixe notamment l'objectif de développement de l'énergie éolienne terrestre pour fin 2018 à 15 000 mégawatts et pour fin 
2023 à entre 21 800 et 26 000 mégawatts ;  
Vu le Schéma Régional Éolien de Franche-Comté approuvé le 8 octobre 2012 aux termes duquel les communes 
d’accueil du projet éolien sont classées en zone favorable à l’éolien, et qui fixe à 600 mégawatts l'objectif éolien pour la 
région Franche-Comté en 2020 ; 
 
Après débat et délibération, chaque conseiller ayant été en mesure de consulter le dossier d’enquête publique mis à 
disposition en mairie, le Conseil Municipal 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

donne un avis favorable sur le projet éolien des Trois Cantons. 
 

Jasminska HERGAS : « Pourquoi est-ce que l’on est sollicité » 
Agnès TRAVERSIER : « Parce que nous nous trouvons dans un rayon de 6 km » 

 
IV – PROLONGATION DE LA MISSION « CONSEIL EN ÉNERGI E PARTAGÉ » 2019 – 2022 
 
► Dans le cadre du Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), Pays de Montbéliard Agglomération propose depuis 
avril 2010 à l’ensemble de ses communes membres et du SYGAM, un service de conseil en énergie partagé dont le 
principe est la mise à disposition d’un agent spécialisé, le conseiller « CEP ». 
Les tâches de cet agent sont notamment : 
- la gestion comptable des fluides à l’aide de bilans annuels et le suivi par tableaux de bord, 
- l’optimisation des contrats de fourniture d’énergie et l’accompagnement des communes face à l’ouverture des marchés 
de l’énergie, 
- le diagnostic avec préconisations de travaux ou d’interventions techniques, 



4 
 

- l’assistance technique et administrative lors des projets de rénovation et de construction, 
- la sensibilisation des usagers des bâtiments communaux. 
► En 2018, 34 communes de PMA adhèrent au service « Conseil en Énergie Partagé », représentant une population de 
85 856 habitants. 
Ce service représentant un coût de fonctionnement proche de 37 000 € par an est financé par les partenaires publics et 
les communes adhérentes, comme suit depuis 2016 : 
• ADEME : 12 000 € par an ; 
• Pays de Montbéliard Agglomération : 5 000 € par an ; 
• Syndicat du Gaz de la Région de Montbéliard : 800 € par an ; 
• Communes adhérentes : 18 900 € par an (0,22 € par habitant et par an). 
► La participation de l’ADEME (limitée à huit années), tout comme celle du SYGAM, prenant fin au30 avril 2019, il 
convient de revoir les participations budgétaires respectives à partir de cette échéance. 
D’autre part, un deuxième conseiller en énergie partagé est déployé sur le territoire depuis janvier 2019 par le Syndicat 
mixte d’énergies du Doubs (SYDED) à destination des 54 communes de PMA de moins de 2000 habitants représentant 
une population de 34 668 habitants. 
En Bureau Communautaire du 14 juin 2018, il a été acté que le CEP actuel de PMA continuerait d’apporter son 
expertise à 16 communes de PMA de plus de 2000 habitants, représentant une population de 68 475 habitants. 
Seules les villes de Montbéliard et d’Audincourt disposant de cette compétence en interne, ne sont pas concernées par 
ce service. 
► Considérant que la présence au sein de PMA, d’un expert/spécialiste sur cette thématique est indispensable et qu’il 
assure déjà, entre autres : 
• la gestion énergétique du patrimoine propre de la Communauté d’Agglomération, 
• l’expertise technique des projets qui y sont menés, 
• la gestion et le portage des groupements de commande de fourniture d’énergies pour PMA et ses communes membres, 
• l’apport technique nécessaire à la compétence Plan Climat Air-Énergie Territorial, 
Il a été validé en Conseil Communautaire du 21 mars 2019 que PMA prendrait en charge la perte de financement de 
l’ADEME, du SYGAM (liée à l’évolution de PMA à 72 communes) et des communes de moins de 2000 habitants 
(couvertes par le CEP du SYDED), la participation des communes restant identique à 0,22 € par habitant et par an 
(Pour comparaison, la participation financière pour ce service à la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 
s’élève à 0,50 € par habitant et par an). 
 
Ainsi, le plan de financement proposé dès le 1er mai 2019 pour le CEP de PMA est le suivant : 
• Pays de Montbéliard Agglomération : 22 000 € par an ; 
• Communes (de plus de 2000 habitants) : 15 000 € par an (0,22 € par habitant et par an). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

- de reconduire l’adhésion de la Commune à la mission « Conseil en Énergie Partagé » pour une durée de trois ans du 
1er mai 2019 au 30 avril 2022 et pour un montant annuel de 0,22 € par habitant et par an, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer la Convention à intervenir dans ce cadre. 

 

V – C.A.F. 

■ÉVOLUTION DU BARÈME NATIONAL DES PARTICIPATIONS FAM ILIALES  
Conformément à la convention d’objectifs et de gestion 2019-2022 signée entre l’État et la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales, une évolution du barème des participations familiales va entrer en vigueur. 
Pour rappel, ce barème a été mis en place en 1983 dans une logique d’accessibilité financière de toutes les familles aux 
établissements d’accueil du jeune enfant. Depuis l’origine, ce barème est proportionnel aux ressources et tient compte 
de la composition de la famille. Avec la mise en place de la prestation de service unique en 2002, le barème a été 
généralisé. Celle-ci a permis d’assurer une équité de traitement entre toutes les familles, quel que soit leur lieu de 
résidence et quelles que soient leurs ressources. 
L’évolution du barème des participations poursuit trois objectifs : 
- Rééquilibrer l’effort des familles recourant à un Eaje ; 
- Accroître la contribution des familles afin de tenir compte de l’amélioration du service rendu (fourniture des couches, 
repas et meilleure adaptation des contrats aux besoins des familles) ; 
- Soutenir financièrement la stratégie de maintien et de développement de l’offre d’accueil, ainsi que le déploiement des 
bonus mixité sociale et inclusion handicap. 
Les évolutions suivantes ont été adoptées : 
- L’augmentation annuelle de 0,8% du taux de participation familiale entre 2019 et 2022 ; 
- La majoration progressive du plafond de ressources pour atteindre 6 000 € en 2022 ; 
- L’alignement du barème micro crèche sur celui de l’accueil collectif. 

■TARIFS DE LA CRÈCHE 
Suite au courrier de la Caisse Nationale des Allocations Familiales à propos de l’évolution du barème national des 
participations familiales, il y a lieu d’apporter des modifications à la délibération n° 29/2019 du 11 avril 2019 
concernant les tarifs appliqués aux familles. 
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En effet, une nouvelle grille tarifaire applicable à partir du 1er septembre 2019 nous a été transmise, grille dans laquelle 
l’évolution des taux de participation familiale par heure facturée est déterminée jusqu’en 2022. 
Cette évolution des tarifs s’explique par la prise en compte dans le tarif horaire de la fourniture (devenue obligatoire) 
des couches et des goûters. 
 

Taux et tarifs applicables du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2019 ci-dessous : 
Ressources planchers : 705.27 € 
Ressources plafonds : 5 300.00 € 
 

 Composition de la famille   Accueil 

d'urgence 
Organismes 

 1 enfant 
2 

enfants 

3 

enfants 

4 à 7 

enfants 

8 enfants 

et plus 
 Tarif 

moyen 

Voir 

formule (1) 
  

Taux 

horaire (%) 
0,0605 0,0504 0,0403 0,0302 0,0202  Tarif 

plancher 
  

Voir 

formule (2) 

(1) = nombre d'heures facturées année N-1 / montant participations familiales N-1 

(2) = ressources planchers x taux horaire en fonction de la composition de la famille 

 
2020 :  
Ressources planchers : 705.27 € 
Ressources plafonds : 5 600.00 € 
 

Année 

2020 

Composition de la famille   Accueil 

d'urgence 
Organismes 

1 enfant 
2 

enfants 

3 

enfants 

4 à 7 

enfants 

8 enfants 

et plus 
 Tarif 

moyen 

Voir 

formule (1) 
  

Taux 

horaire (%) 
0,061 0,0508 0,0406 0,0305 0,0203  Tarif 

plancher 
  

Voir 

formule (2) 

(1) = nombre d'heures facturées année N-1 / montant participations familiales N-1 
(2) = ressources planchers x taux horaire en fonction de la composition de la famille 

 
2021 : 
Ressources planchers : 705.27 € 
Ressources plafonds : 5 800.00 € 
 

Année 

2021 

Composition de la famille   Accueil 

d'urgence 
Organismes 

1 enfant 
2 

enfants 

3 

enfants 

4 à 7 

enfants 

8 enfants 

et plus 
 Tarif 

moyen 

Voir 

formule (1) 
  

Taux 

horaire (%) 
0,0615 0,0512 0,041 0,0307 0,0205  Tarif 

plancher 
  

Voir 

formule (2) 

(1) = nombre d'heures facturées année N-1 / montant participations familiales N-1 
(2) = ressources planchers x taux horaire en fonction de la composition de la famille 

 
2022 : 
Ressources planchers : 705.27 € 
Ressources plafonds : 6 000.00 € 
 

Année 

2022 

Composition de la famille   Accueil 

d'urgence 
Organismes 

1 enfant 
2 

enfants 

3 

enfants 

4 à 7 

enfants 

8 enfants 

et plus 
 Tarif 

moyen 

Voir 

formule (1) 
  

Taux 

horaire (%) 
0,0619 0,0516 0,0413 0,031 0,0206  Tarif 

plancher 
  

Voir 

formule (2) 

(1) = nombre d'heures facturées année N-1 / montant participations familiales N-1 
(2) = ressources planchers x taux horaire en fonction de la composition de la famille 
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Actuellement : 
- Le plafond tarifaire fixé par la délibération 29/2019 du 11 avril 2019 est de 2.96 € / heure d’accueil de l’enfant (Pour 
rappel, ce tarif était déplafonné : le plafond fixé par la CNAF était de 2.92 €/ heure). 
- Environ 4 familles seulement, sur environ 120 (en moyenne) qui fréquentent la crèche chaque année, seraient 
concernées par l’application de ce tarif maximum. 
Pour rappel :  
- Le calcul du tarif dépend des revenus figurant sur le dernier avis d’imposition. Sans ces informations, le tarif 
maximum sera appliqué. 
- Le tarif est calculé en multipliant le montant des revenus mensuels du foyer par le taux horaire. 
- Une majoration de 0.02% est appliquée sur le taux horaire si la famille est extérieure à Bavans. 

 
Par 15 voix POUR, 6 voix CONTRE, 4 abstentions, 

 

le Conseil Municipal décide de délibérer sur le plafond applicable (possibilité de déplafonnement) chaque année et de 
fixer pour 2019 un montant plafond de 3.21 € / heure d’accueil. 

■AVENANT 2019 À LA CONVENTION PSU (PRESTATION DE SERVICE UNIQUE) AVEC LA CAF 
CONCERNANT LES ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE EN FANT 
Faisant suite aux récentes décisions prises par le Conseil d'Administration de la Cnaf et aux différentes circulaires 
d'application qui en découlent, cet avenant a pour objet d’actualiser le mode de fonctionnement de la PSU. 
► Les articles suivants des conditions particulières de janvier 2017 se trouvent modifiés : 
- Article I.2.1 La PSU peut être versée à l’ensemble des Eaje destinés aux enfants du quartier ou aux enfants salariés 
d’entreprises publiques ou privées 
- Article II.2 Le montant de la participation de la famille est défini par un taux d’effort appliqué à ses ressources et 
modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales 
- Article III.2 Les heures de concertation sont prises en compte dans le calcul de la PSU 
- Article III.3.3 Le mode de calcul de la PSU 
- Article III.4 Les avances et acomptes  
- Article IV Les conventions d’objectifs et de financement 
► Ainsi que les articles suivants des conditions générales de janvier 2017 : 
- Article 3 Les engagements du gestionnaire - au regard de l’activité de l’équipement ou service - au regard de la 
communication - au regard des obligations légales et réglementaires 
- Article 4 Les engagements de la Caisse d’allocations familiales - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et 
nécessaires à la signature de la convention pour les Entreprises – groupements d’entreprises - Le contrôle de l’activité 
ou du projet social financé dans le cadre de cette convention 
► Par ailleurs, cet avenant détermine les conditions d’éligibilité et d’octroi des deux nouveaux bonus : mixité sociale » 
et « inclusions handicap ». 
Il intègre enfin des éléments sur la généralisation de la participation à l’enquête Filoue. 
Cet avenant, prend effet du 01/01/2019 au 31/12/2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

autorise Madame le Maire à signer l’avenant mentionné ci-dessus avec la Caisse d’Allocations Familiales du Doubs. 
 

VI –CONTRAT P@C (PORTER UNE ACTION CONCERTÉE) 
 PROPOSÉ PAR LE DÉPARTEMENT DU DOUBS POUR LA PÉRIODE 2018-2021 
 
► Dans le cadre de son projet stratégique C@P 25 (Construire, aménager, préserver), le Département du Doubs a 
décidé de faire évoluer les modalités de son soutien financier en faveur des projets locaux. 
Cette évolution est guidée par les principes de : 
- subsidiarité : le Département intervient là où c’est nécessaire et pour apporter une plus-value,  
- différenciation : en tenant compte des caractéristiques locales, l’intervention du Département diffère d’un territoire à 
l’autre afin de corriger les disparités et les inégalités, et pour renforcer les solidarités. 
Concrètement, le Département propose la signature, avec le bloc communal (communes et EPCI), d’un contrat intitulé 
P@C (Porter une Action Concertée) qui couvrira le territoire du Pays de Montbéliard, pour une durée de 4 ans (2018-
2021). 
► Visant à faciliter l’articulation des politiques départementales avec les stratégies et les priorités locales exprimées 
dans les projets de territoire, ceci dans un souci de cohérence, d’efficacité et de lisibilité de l’action publique, ce contrat 
est construit autour de 4 axes complémentaires : 
- 1er axe : expression des interventions et/ou des priorités du Département sur le territoire, dans une logique de 
convergence des politiques publiques, 
- 2ème axe : accompagnement à l’émergence et à la mise en œuvre opérationnelle des projets locaux, 
- 3ème axe : soutien financier à la mise en œuvre des projets locaux,  
- 4ème axe : intégration de « branches » thématiques (sport, culture, jeunesse, …). 
► Pour le 3ème axe (soutien aux projets locaux), l’intervention du Département se fera par la mobilisation d’une 
enveloppe financière spécifique à chaque territoire. 
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Ainsi, pour le territoire du Pays de Montbéliard, le montant de l’enveloppe financière dédiée par le Département est de 
8 100 000 € (soit 14,50 €/habitant/an). 
La mobilisation de cette enveloppe se fera selon 2 volets : 
- volet A : soutien aux projets s’inscrivant dans un projet de territoire et répondant aux priorités du Département, 
- volet B : soutien aux projets d’intérêt local.  
► Au regard du projet du territoire du Pays de Montbéliard (enjeux, axes stratégiques, priorités, …) et des projets 
recensés d’ici 2021, la répartition de l’enveloppe dédiée à l’axe 3 du contrat P@C a été arrêtée comme suit : 
- pour les projets relevant du volet A : 75 % de l’enveloppe (soit 6 075 000 €), 
- pour les projets relevant du volet B : 25 % de l’enveloppe (soit 2 025 000 €). 
► Une clause de revoyure est prévue à la fin de l’année 2019 afin de faire le point sur le niveau de mobilisation de 
l’enveloppe dédiée par le Département à chaque territoire, ce qui permettra, si nécessaire, de procéder à un éventuel 
ajustement de l’engagement du Département pour répondre aux besoins identifiés. 
► L’animation du contrat P@C et la prise des décisions nécessaires à sa mise en œuvre relèveront des prérogatives 
d’une instance de concertation. 
Les représentants du bloc communal (communes et EPCI) au sein de l’instance de concertation s’exprimeront au nom 
de l’ensemble du territoire, pour la mise en œuvre d’un projet de territoire partagé avec le Département. 
► Le contrat P@C du territoire du Pays de Montbéliard a été élaboré par le Département et par les représentants du 
bloc communal (communes et EPCI), à partir d'un diagnostic commun et d'une vision partagée des enjeux de 
développement du territoire concerné. 
 
Agnès TRAVERSIER : « La réunion a déjà eu lieu. L’enveloppe dédiée a été dispatchée entre tous les projets déposés 
par les communes et les EPCI, donc pour la restauration scolaire, on bénéficie de 127 000 €. Pour bénéficier de la 
subvention, il faut adopter ce contrat P@C » 
Sophie RADREAU : « Et par rapport à ce que le Département finançait avant… » 
Agnès TRAVERSIER : « C’est à peu près pareil mais la répartition se fait en fonction de la taille des communes. 
Plusieurs strates étaient prévues, nous n’étions ni dans l’une ni dans l’autre. PMA nous a placés dans la strate supérieure 
ce qui nous a permis d’obtenir plus de financement ; ça n’empêche pas d’avoir d’autres subventions du Département. Il 
existe plusieurs enveloppes en dehors de ce P@C. La clause de revoyure se fera fin octobre. Il se peut que les 
enveloppes soient abondées » 
Sophie RADREAU : « On est obligé de voter ce P@C si l’on veut cette subvention » 
Agnès TRAVERSIER : « Exactement » 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

- prend acte des nouvelles modalités de partenariat du Département du Doubs avec les territoires, 
- approuve le contrat P@C 2018-2021 proposé par le Département du Doubs pour le territoire du Pays de Montbéliard, 
- autorise Madame le Maire à signer ce contrat. 

 
VII – SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L’UNION – EXTENSION  DU PÉRIMÈTRE  
 
Suite aux délibérations du Comité Syndical du 20 juin 2019, Madame le Maire demande au Conseil Municipal de 
s’exprimer sur les demandes d’adhésions au Syndicat Intercommunal de l’Union présentées par les Villes de Montenois 
et Goux-les-Usiers. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE,  0 abstention, 
 

donne un avis favorable à l’adhésion des deux communes ci-dessus au Syndicat Intercommunal de l’Union. 
 
VIII – DEMANDES DE SUBVENTIONS 

 
► RÉAMÉNAGEMENT CARREFOUR RUE DES FLEURS – RUE DU CARROSSE 
 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame le Maire,  
par 20 voix POUR, 0 voix CONTRE, 5 abstentions, 

 

- sollicite la participation de l’État au titre des fonds DETR, 
- sollicite la participation du Conseil Départemental, 
- sollicite la participation du Conseil Régional, 
- s’engage à réaliser et à financer des travaux concernant le réaménagement du carrefour rues des Fleurs et du Carrosse 
(création d’un espace de vie) dont le montant s’élève à 148 857.40 € HT soit 178 628.88 € TTC (Montant basé sur 
l’offre de l’entreprise EUROVIA -134 756.15 € HT- retenue suite à l’appel d’offres et à l’avenant n°1 pris suite à la 
demande du département pour répondre à un besoin de renforcement de la chaussée avec de la grave bitume -14 101.25 
€ HT-) ,  
 



8 
 

- se prononce sur le plan de financement prévisionnel suivant : 
▪ Fonds propres de la commune en fonction des participations attendues (TTC) : 89 314.44 € 
▪ Subvention DETR (État) de 30% * : 44 657.22 € 
▪ Subvention Département de 15% * : 22 328.61 € 
▪ Subvention Région de 15% * :  22 328.61 € 
(* du montant HT) 
 

- sollicite en conséquence le soutien financier des partenaires susnommés, 
- s’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification des décisions attributives de 
subventions.  
 
► TRAVAUX RUE DU MONT-BART 
 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame le Maire,  
par 20 voix POUR, 0 voix CONTRE, 5 abstentions, 

 

- sollicite la participation de l’État au titre des fonds DETR, 
- s’engage à réaliser et à financer des travaux concernant la réfection du revêtement de la partie basse de la rue du 
Mont-Bart, la création d’un trottoir sur la rive ouest et la sécurisation de la traversée piétonne de la RD663 dont le 
montant s’élève à 68 277.00 € HT soit 81 932.40 € TTC (Montant basé sur l’offre transmise par EUROVIA et retenue 
suite à l’appel d’offres et sur l’avenant n°1 au marché dû à des travaux complémentaires -  renforcement de la chaussée, 
ajout d’une boucle de détection des véhicules…etc),  
- se prononce sur le plan de financement prévisionnel suivant : 
▪ Fonds propres de la commune (montant TTC) : 61 449.30 € 
▪ Subvention DETR (État) de 30 % du montant HT : 20 483.10 € 
   

- sollicite en conséquence le soutien financier de l’État,  
- s’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification de la décision attributive de 
subvention.  
 
► RÉAMÉNAGEMENT PLACE CENTRALE 
 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame le Maire,  
par 20 voix POUR, 0 voix CONTRE, 5 abstentions, 

 

- sollicite la participation de l’État au titre des fonds DETR, 
- sollicite la participation du Conseil Départemental, 
- sollicite la participation du Conseil Régional, 
- s’engage à réaliser et à financer des travaux concernant le réaménagement de la Place Centrale (création d’un espace 
de vie) dont le montant s’élève à 455 965.40 € HT soit 547 158.48 € TTC,  
- se prononce sur le plan de financement prévisionnel suivant (montants en € TTC) : 
▪ Fonds propres de la commune (TTC) : 273 579.24 € 
▪ Subvention DETR (État) de 30% * :           136 789.62 € 
▪ Subvention Département de 15% * :  68 394.81 € 
▪ Subvention Région de 15% * :  68 394.81 € 
(*du montant HT )  
  

- sollicite en conséquence le soutien financier des partenaires susnommés  
- s’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification des décisions attributives de 
subventions.  
 
► ACQUISITION ET INSTALLATION D’UNE CLASSE MOBILE PO UR L’ÉCOLE MATERNELLE DOLTO 
 

Le Conseil Municipal sur proposition de Madame le Maire,  
par 23 voix POUR, 0 voix CONTRE, 2 abstentions, 

 

- sollicite la participation de l’État au titre des fonds DETR, 
- sollicite la participation du Conseil Régional, 
- s’engage à réaliser et à financer des travaux concernant l’acquisition et l’installation d’une classe mobile pour l’école 
maternelle Françoise DOLTO, composée de 6 tablettes tactiles, d’1 PC portable, d’1 vidéoprojecteur, d’une borne WIFI 
et de la mallette adaptée permettant le transport et la charge de ces matériels, pour un montant de 6 341.00 € HT, soit 
7 609.20 € TTC, 
- se prononce sur le plan de financement prévisionnel suivant : 
▪ Fonds propres de la commune (TTC) :                            3 043.68 €     
▪ Subvention DETR (État) de 30% * :                2 282.76 €  
▪ Subvention Usages Innovants du Numérique (Région) de 30% * :      2 282.76 € 
(* du montant HT) 
 

- sollicite en conséquence le soutien financier des partenaires susnommés, 
- s’engage à réaliser les travaux dans les deux ans à compter de la date de notification des décisions attributives de 
subventions.  
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IX – MISE EN PLACE DE LA CARTE ACHAT PUBLIC 
 

Madame le Maire expose : 
- Le principe de la Carte Achat est de déléguer aux utilisateurs l’autorisation d’effectuer directement auprès de 
fournisseurs référencés les commandes de biens et de services nécessaires à l’activité des services en leur fournissant un 
moyen de paiement, offrant toutes les garanties de contrôle et de sécurité pour la maîtrise des dépenses publiques. 
La Carte Achat est une modalité d’exécution des marchés publics : c’est donc une modalité de commande et une 
modalité de paiement. 
- Si le Conseil Municipal décide de doter la Commune de Bavans d’un outil de commande et de solution de paiement 
des fournisseurs, il décide ainsi de contracter auprès de la Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté la Solution 
Carte Achat pour une durée de 3 ans. 
La solution Carte Achat de la Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté sera mise en place au sein de la 
Commune de Bavans à compter du 1er novembre 2019 et ce jusqu’au 31 octobre 2022. 
La Caisse d’Épargne, (émetteur) de Bourgogne Franche-Comté met à la disposition de la Commune de Bavans les 
cartes d’achat des porteurs désignés. 
La Commune de Bavans procèdera via son Règlement intérieur à la désignation de chaque porteur et définira les 
paramètres d’habilitation de chaque carte. 
La Caisse d’Épargne mettra à la disposition de la Commune de Bavans 1 (une) carte achat. 
Ces solutions de paiement et de commande sont des cartes à autorisation systématiques fonctionnant sur un réseau 
fermé de fournisseurs désignés par la collectivité.Tout retrait d’espèces est impossible. 
Le Montant Plafond global de règlements effectués par les cartes achat de la Commune de Bavans est fixé à 24.000 
euros pour une périodicité annuelle. 
- La Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté s’engage à payer au fournisseur de la collectivité toute créance née 
d’un marché exécuté par carte d’achat de la Commune de Bavans dans un délai de 3 à 5 jours. 
- Le Conseil Municipal sera tenu informé des opérations financières exécutées dans le cadre de la présente mise en 
place de la carte d’achat, dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 3 du Décret 2004 – 1144 du 26 Octobre 2004 
relatif à l’exécution des marchés publics par carte d’achat. 
L’émetteur portera ainsi chaque utilisation de la carte d’achat sur un relevé d’opérations établi mensuellement. Ce relevé 
d’opérations fait foi des transferts de fonds entres les livres de la Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté et 
ceux du fournisseur. 
- La Commune de Bavanscréditera le compte technique ouvert dans les livres de la Caisse d’Épargne de Bourgogne 
Franche-Comté  retraçant les utilisations de la carte d’achat du montant de la créance née et approuvée. Le comptable 
assignataire de la commune procède au paiement de la Caisse d’Épargne. 
La Commune de Bavans paiera ses créances à l’émetteur dans un délai de 30jours.  
- La tarification mensuelle est fixée à 20 € pour un forfait de 1 (une) carte d’achat, dont la gratuité de la commission 
monétique.Des frais moratoires seront facturés à la collectivité en cas de retard. 
 
Jean-Pierre LOUYS: « Quel est l’intérêt ? » 
Agnès TRAVERSIER : « On ne peut pas commander certains produits dont les prix sont plus avantageux sur internet 
sans carte bancaire. Ce n’est qu’une carte d’achat avec un montant limité à 24 000 € par an » 
Jean-Pierre LOUYS : « Elle sera utilisée pour des paiements ponctuels » 
Sophie RADREAU : « C’est vingt euros par mois ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, et il n’y a pas de frais de commission ou de location de terminal » 
Nathalie ATAR : « Seule la Caisse d’Épargne propose cela ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, ils ont le monopole pour les collectivités. Suivant les achats effectués sur internet, cette 
carte sera vite rentabilisée » 
Aurélie PLANÇON  : « Par exemple, pour des achats pour le marché de Noël, on s’aperçoit vite que les prix sont plus 
avantageux » 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 

 

autorise Madame le Maire à signer le contrat d’engagement avec la Caisse d’Épargne de Bourgogne Franche-Comté 
dans le respect des dispositions des articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 

 
X – NOUVEAU PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH)2020-2025 
 
Suite à l’engagement de la procédure d’élaboration du nouveau Programme Local de l’Habitat 2020-2025 le 
21/12/2017, au diagnostic qui s’en est suivi et au travail engagé en lien avec tous les partenaires (les 72 communes ainsi 
que les bailleurs), le programme d’actions de ce nouveau PLH se décline en 6 axes afin de répondre aux enjeux de notre 
territoire mis en exergue suite à ce travail partenarial : 
► Axe 1 : accompagner les communes dans la mise en œuvre du Plan de Modernisation de l'Habitat (PMH) : 

• décliner le plan de modernisation à toutes échelles : agglomération, communes, quartiers, 
• accompagner les villages, bourgs et villes, dans la réalisation d’études de faisabilité relatives à la modernisation 

de l’habitat. 
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► Axe 2 : lutter contre la vacance des logements : 
• redonner de l’attractivité aux centralités par la remobilisation du parc de logements vacants, 
• mener une intervention auprès de plusieurs cibles (ménages, bailleurs sociaux et privés, investisseurs) pour 

d’avantage d’efficacité. 
► Axe 3 : appuyer les bailleurs sociaux dans une stratégie au service du PMH :  

• avoir une visibilité à court et moyen terme des interventions sur le parc locatif social (développements, 
démolitions, réhabilitations et ventes), 

• accompagner financièrement les bailleurs sociaux dans la mise en œuvre du plan de modernisation de l’habitat. 
► Axe 4 : agir en faveur de la transition énergétique : 

• enclencher un cercle vertueux de réalisation de travaux d’amélioration des logements, par les propriétaires 
occupants, propriétaires bailleurs et copropriétaires, 

• privilégier une cible « bbc-rénovation ». 
► Axe 5 : adapter les réponses pour favoriser les parcours résidentiels et loger les personnes en difficulté : 

• travailler en collaboration avec les partenaires à des réponses adaptées aux besoins des ménages du territoire, 
dans leur diversité, 

• déployer des réponses satisfaisantes sur le plan qualitatif et quantitatif. 
► Axe 6 : gouvernance : 

• impliquer fortement les communes dans la mise en œuvre du plan de modernisation de l’habitat, 
• renforcer les partenariats avec les acteurs de l’habitat pour optimiser les effets des politiques menées, 
• rendre plus lisibles et accessibles les dispositifs à destination des ménages. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce projet de nouveau PLH, en émettant au besoin des 
remarques visant à l’amender. 
 
Sophie RADREAU : « Je suis étonnée du nombre de logements vacants à Bavans. Ce sont des chiffres de 2014, il y 
avait encore les tours à Champerriet, c’est bien ça ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Oui, mais il y a encore beaucoup de logements vacants » 
Sophie RADREAU : « On a un nombre ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Non » 
Bernard DURY : « Sur PMA, il y en a tout de même 7 000 » 
Agnès TRAVERSIER : « Notre préfet ne voulait pas signer le PLH au niveau de l’agglomération si on ne le révisait 
pas. Les communes seront limitées en autorisations de permis de construire, il faudra utiliser l’existant, il y aura des 
aides à la rénovation de logements anciens. Bavans n’est pas vraiment concerné par cette limitation car il nous manque 
des logements sociaux. Donc on pourra dépasser le seuil. Encore faudra-t-il que les bailleurs sociaux veuillent 
construire sur Bavans, sachant qu’il n’y a pas beaucoup de terrains hors PPRI. C’est justement dans la zone PPRI que la 
majorité des logements ont été détruits. C’est en cours de discussion à PMA » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 

donne un avis favorable sur ce projet de nouveau PLH. 
 
XI – RAPPORTS DES COMMISSIONS 
 
���� COMMISSION « FINANCES – ADMINISTRATION GÉNÉRALE – GESTION DU PATRIMOINE » 
séance du 30 septembre 2019 
– rapporteur Agnès TRAVERSIER ���� 
 
PERSONNEL 
Mouvements de personnel 
o Départ : 

- Le responsable des ateliers municipaux a demandé sa mutation auprès de PMA à compter du 16/09/2019 afin 
d’occuper le poste de garde nature. Son adjoint l’a remplacé sur le poste de responsable. Le recrutement d’un 
adjoint au responsable des ateliers municipaux est en cours. 
- 1 ATSEM a été admise à la retraite à compter du 1er/06/2019. Elle a été remplacée par un agent de la 
collectivité dont la durée hebdomadaire est de 18 heures. Depuis le 1er/09/2019, celle-ci est de 24 heures. 

o Nomination "stagiaire" : 
- 1 gardien–brigadier à compter du 02/05/2019 en remplacement du policier municipal qui a demandé sa 
mutation interne auprès du Service "Ateliers municipaux". 
 
Agnès TRAVERSIER : « Le gardien-brigadier a été assermenté le 11 septembre et nous venons de recevoir la 
convention d’agrément afin qu’il puisse verbaliser, ce qui sera opérationnel, après une formation de l’agent, pour 
l’utilisation du matériel de verbalisation (PVE) » 
 

o Nomination "titulaire" : 
- 1 adjoint technique à compter du 1er/08/2019 auprès du Service "Ateliers municipaux". 
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Contrats à Durée Déterminée en cours 
 

Services Types de contrats 
Temps de 

travail 
Dates de fin 

PÔLE ENFANCE 
JEUNESSE 

1 agent technique en remplacement d’un agent en 
Congé Longue Durée 

24 heures 20/12/2019 

1 directrice adjointe pour donner suite à la mise 
en place du service extrascolaire 

35 heures 20/12/2019 

1 adjoint d’animation pour donner suite à la mise 
en place du service extrascolaire 

25 heures 20/12/2019 

ATELIERS MUNICIPAUX 
1 agent sous Contrat Accompagnement dans 
l'Emploi (CAE) 

Temps 
complet 

31/03/2020 

MULTI-ACCUEIL 
1 adjoint d'animation en remplacement d’un 
agent en congé Maladie Ordinaire 

Temps 
complet 

15/10/2019 

 
Accidents du travail – Maladie professionnelle 
o Accident du travail :  

- 1 adjoint technique - Service "Enfance Jeunesse Bâtiments". Depuis le 1er/02/2012, l’agent nous présente des 
périodes d’arrêts de travail alternant avec des périodes de soins. La commission de réforme qui a été saisie a 
émis l’avis suivant lors de la séance du 09/02/2019 : « L’état de santé consécutif à l’accident de service du 
1er/02/2012 est consolidé avec séquelles au 23/11/2018. Taux d’IPP : 15%. Les arrêts et soins à compter du 
23/11/2018 sont à prendre en charge au titre de la maladie ordinaire. ». L’agent, réticent au début, a finalement 
signé l’arrêté concordant avec l’avis de la commission de réforme.  

o Maladie professionnelle – soins :  
- 1 adjoint technique - Service "Ateliers municipaux". La commission de réforme lors de sa séance du 
19/09/2019 a donné un avis favorable à la reconnaissance de la Maladie Professionnelle n°57B bilatérale. Il n’y a 
pas d’arrêt de travail en cours mais uniquement des soins. 

 
Arrêts maladie 
o Congés Longue Durée : 

- 1 adjoint technique -Service "Enfance Jeunesse Bâtiments" depuis le 09/07/2018. 
o Congés Maladie Ordinaire : 

- 1 adjoint technique - Service "Ateliers municipaux" depuis le 20/11/2018. Le comité médical a été saisi pour 
avis sur la prolongation de son arrêt de travail au-delà d’un an et sur une éventuelle reprise à temps partiel 
thérapeutique. 
- 1 ATSEM – Service "Multi-accueil" depuis le 15/04/2019. Le comité médical a également été saisi pour statuer 
sur la prolongation de son arrêt de travail au-delà de 6 mois et sur sa reprise à temps partiel thérapeutique. 
Ces deux dossiers seront présentés au prochain comité médical qui devrait avoir lieu le 07/10/2019. 

 
FINANCES   
Trésorerie au 30/09/2019 :  1 082 514.42 € 
 
Travaux terminés et achats matériels 
 

 COÛT TTC 
Logiciel accueils périscolaires/restauration/ALSH 3 310.80 € 
Aménagement éco-point déchets – rue des Vergers 15 175.20 € 
Blocs de secours Salle polyvalente 592.80 € 
Illuminations de Noël 11 133.94 € 
Barrières mobiles pour manifestations 2 370.00 € 
Désherbeurs thermiques/débroussailleuses/souffleurs/taille-haies 3 793.20 € 
Remise aux normes chaufferie salle polyvalente 1 788.10 € 
Remplacement pièces chaufferie/mitigeurs/douches/tuyauterie -vestiaires stade 4 688.55 € 
Tondeuse auto-portée 22 800.00 € 
Véhicule « Police municipale » 13 010.00 € 
Véhicule de service 8 800.00 € 
Téléphones mobiles (tous services) 1246.80 € 
Tableaux triptyques blancs école Radreau 883.01 € 
Disconnecteur chaufferie Pôle Éducatif Pluriel 797.58 € 
Sono portable 912.00 € 
Jardinières avec réservoirs (candélabres) 2 774.02 € 
Lave-linge « Multi -accueil » 609.72 € 
Aspirateurs « Service Bâtiments » 2 211.84 € 
Rénovation des radars pédagogiques 2 376.00 € 
Création trottoir PMR – rue des Cerisiers 64 006.80 € 
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Emprunt 
Afin de bénéficier des taux actuels intéressants, une consultation des banques va être lancée. 
 
Travaux en cours 
- Place Centrale :  
Début des travaux le 25/09/2019 pour une durée de 3 mois minimum. Montant estimé des travaux : 547 158.48 € TTC 
(Montant basé sur l’offre de l’entreprise CLIMENT TP retenue pour la réalisation de l’opération). Ce montant sera 
probablement moins important car les travaux relatifs à l’aménagement de la parcelle de M. RICCI (propriétaire du 
Café de la Place) contiguë à la Place Centrale ne seront pas réalisés suite à son refus. De plus, les surfaces en résine 
seront réduites suite à des préconisations des services du Département (STA Montbéliard). 
 
- Carrefour rues des Fleurs et du Carrosse : 
Début des travaux le 30/09/2019 pour une durée de deux mois. Montant estimé des travaux : 178 628.88 € TTC (dont 
161 707.38 € issue de l’offre de l’entreprise EUROVIA retenue pour la réalisation de l’opération et une plus-value de 
16 921.50 € due à une exigence des services du Département – STA de Montbéliard pour le renforcement de la 
chaussée en grave bitume). 
La plus-value occasionnée sera remboursée par le Département en 2020 (dispositif OPSA - opérations partenariales de 
sécurité en agglomération). 
 
- Rue du Mont-Bart : 
Les travaux ont débuté le 02/09/2019 et sont terminés pour ce qui est des revêtements, bordures et murs de soutènement 
(depuis le 19/09). En ce qui concerne la signalisation horizontale, elle a été en partie réalisée et il reste quelques tracés à 
réaliser. Pour la signalisation verticale, cette dernière sera implantée prochainement, dès réception des panneaux par le 
prestataire. Il en est de même pour les éléments de sécurisation de la traversée piétonne de la RD 663 : boucle de 
détection des véhicules, appel cycliste, appel piéton, feux piétons… 
Ces travaux seront d’un montant estimatif de 65 000.00 € TTC, en fonction des quantitatifs réels mis en œuvre et des 
travaux complémentaires réalisés (renforcement de chaussée sur certains affaissements, démolition plus importante du 
muret de Mme POKORNY en raison de l’emplacement de la canalisation des eaux usées, mur de soutènement en 
préfabriqué un peu plus haut que prévu…etc). 
 
- Construction d’une restauration scolaire : 
Suite à l’appel d’offres publié le 23/07/2019 et clôturé le 11/09, l’ouverture des plis et l’analyse des offres qui s’en sont 
suivies, le montant global des offres les mieux-disantes n’est pas satisfaisant au regard de l’estimatif produit par le 
maître d’œuvre au stade de l’Avant-Projet Détaillé (APD) : estimatif au stade APD de 733 708.00 € HT et montant au 
stade analyse des offres de 811 219.77 € HT, soit un écart de 10.56 %. 
Une réunion a eu lieu le 24/09 avec le maître d’œuvre, PMA et les Services techniques de la commune afin d’avoir des 
explications de la part du maître d’œuvre (Cabinet SOLMON), afin que ce dernier nous propose des pistes d’économie 
sans remettre en cause l’aspect qualitatif du projet et que l’on définisse un plan d’action. Ainsi, une négociation sera 
entreprise sur certains lots, d’autres seront déclarés infructueux et un nouvel appel d’offres sera publié sur la base de 
Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) retravaillés (exemple : suppression de la partie maçonnerie dans 
le CCTP du lot 1 Terrassement-Voiries-Réseaux pour l’ajouter dans le CCTP du lot 2 Gros Œuvre). 
Une Commission d’Appel d’Offres sera reconvoquée suite à l’analyse des offres qui sera réalisée sur la base des offres 
négociées. 
 
- Tennis couvert : 
Les relevés topographiques ont été réalisés ainsi que les études de sol, cependant, les résultats de l’étude sol n’étant pas 
très favorables, le maître d’œuvre retenu (M3J Architecture) pour cette opération travaille sur des solutions de 
fondations adaptées et nous présentera une esquisse et un Avant-Projet Sommaire (APS) dans les semaines à venir.  
Nous n’avons pas d’estimatif précis pour le moment, mais le maître d’œuvre est informé de l’enveloppe dédiée à ce 
projet, soit le montant voté au budget de 2019 d’un montant de 440 000 €. 
 
Décisions modificatives « virement de crédits » pour information 
Budget annexe « 13 logements » : crédits inscrits au chapitre 66 – Charges financières, insuffisants du fait des 
opérations comptables relatives aux ICNE (Intérêts Courus Non Échus) non établis. 

 

Désignation 
Diminution 
sur crédits 
ouverts 

Augmentation 
sur crédits 

ouverts 

Dépenses chapitre 022- Dépenses imprévues Fonctionnement 194.00 €   

Dépenses chapitre 66 - Charges financières   194.00 € 
 

Sophie RADREAU : « Sur la place, vers l’arrêt de bus. Les trottoirs ont été enlevés » 
Agnès TRAVERSIER : « Ils allaient commencer à faire les quais de bus, il a dû y avoir une malfaçon car ils ont tout 
arrêté » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Ils changent les bordures » 
Agnès TRAVERSIER : « C’est à leur charge » 
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���� COMMISSION « JEUNESSE – VIE SCOLAIRE » 
séance du 26 septembre 2019 
– rapporteur David GRISEY ���� 
 
Visite des sites périscolaires 
La Commission s’est retrouvée au bureau du périscolaire afin de faire une visite des deux sites. Cette visite avait pour 
but de rencontrer les équipes ainsi que de voir en situation la nouvelle organisation, notamment pour l’école maternelle 
Françoise Dolto. La fermeture de classe a libéré une salle (côté petits) qui sert de salle d’activités. Ainsi, l’équipe scinde 
le groupe en deux : les groupes sont ainsi plus calmes et les activités de meilleure qualité. 
 
Organisation de la rentrée 
L’école maternelle Françoise Dolto accueille cette année 108 enfants et l’école élémentaire Claire Radreau 205. 
Au niveau du périscolaire de l’école maternelle, les effectifs sont, en moyenne, de 13 enfants le matin, 41 le midi et    
17 le soir. 
Pour ce qui est du périscolaire de l’école élémentaire, les effectifs sont, en moyenne, de 26 enfants le matin, 100 le midi 
et 32 le soir. 
L’organisation des mercredis se passe bien. La directrice du Pôle Enfance Jeunesse Bâtiments a présenté le planning des 
activités du mois d’octobre. La qualité des activités proposées ainsi que le « bouche à oreille » semblent fonctionner. 
Les effectifs ont démarré à 26 enfants le premier mercredi, pour passer à 33 puis 40 la semaine dernière. Les dossiers 
d’inscriptions pour les vacances de la Toussaint vont être distribués aux familles dans les prochains jours. La directrice 
a présenté les plaquettes des vacances avec notamment : activités sur le thème de l’Afrique, sortie bowling, intervenants 
danse, percussions et contes… 
 
Construction bâtiment restauration/périscolaire 
Suite à des différences de chiffrage significatives, un nouvel appel d’offres est lancé sur certains lots. Des acteurs 
locaux majeurs n’ont pas répondu (peut-être dû à la période) et d’autres sont vraiment au-dessus de l’estimation de 
l’économiste. Un retour rapide est attendu. 
La Commission devra réfléchir à un nom pour ce bâtiment (choisir un nom, proposer quelques noms aux enfants et les 
faire voter,…. l’idée étant de choisir un nom qui parle aux enfants). 
 
Divers 
- Nettoyage d’automne par une trentaine d’enfants de l’école élémentaire, encadrés par l’enseignante ULIS. 
- La classe mobile (VPI + 6 IPAD) a été installée à l’école maternelle. La directrice remercie la municipalité. 
- La date du Carnaval est fixée au vendredi 3 avril 2020. 
- Après réception d’un courrier en mairie de Monsieur le Recteur sur la possibilité de déployer ECLAT-BFC (ex 
PRONOT plateforme pour collégiens et lycéens), il faudra prendre contact avec la directrice de l’école élémentaire. Si 
la commune est retenue, la première phase de déploiement se fera avant la fin d’année. 
 
 
 
���� COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – VIE ASSOCIATIVE  » 
séances du 09 juillet et du 23 septembre 2019 
– rapporteur Céline JELIC���� 
 
Répartition des créneaux des salles omnisports et Bel-Air 
 
Salle omnisports : 
 
Le club de Hand-ball n’est pas, à ce jour, certain de conserver le créneau du jeudi de 20h30 à 22h00. Si ce créneau était 
libéré, le Basket Club serait intéressé. 
Par ailleurs, le président du Volley Club sollicite certains créneaux attribués au Tennis, notamment le mercredi après-
midi. 
Une réunion sera programmée quand les travaux de construction du tennis couvert seront engagés. 
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Gymnase Bel-Air : 
A noter les changements suivants : 
- Attribution au club de Hand-ball du créneau 17h15-18h15 le jeudi au lieu du lundi, 
- L’activité Karaté commencera à 16h30 le mercredi. 
Le club de Karaté a sollicité la possibilité d’obtenir les mercredis et jeudis 10 voire 15 minutes supplémentaires qui 
seraient consacrées au rangement des tatamis.Le club « GVF » n’a pas accepté cette proposition en raison de l’heure 
tardive de leur créneau. Pour autant, la Commission a proposé au club de commencer un quart d’heure plus tôt. En 
raison des heures de sortie de travail des entraineurs, cette éventualité n’a pas été retenue. 
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���� COMMISSION « ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT DURABLE  - COMMUNICATION » 
séances du 26 juillet et du 20 septembre 2019 
– rapporteur Bernard DURY���� 
 

COMMUNICATION 
 

- Bavans Infos  
Liste des activités de loisirs proposées par les Associations, la MPT et le CCAS pour l’édition de septembre/octobre. 
 

- Refonte du site internet de la commune – cible à retenir 
Le site internet de la commune suivi par PMA devient de plus en plus obsolète sans possibilité de progrès.   
Sur conseil des agents de PMA, dès septembre, comme prévu, nous avons fait une demande d’un stage étudiant option 
multimédia internet pour mettre en place un site internet bien adapté, convivial et moderne.  
De manière unanime, la Commission converge vers un site épuré où le menu principal apparait horizontalement avec 
déroulement vertical des services avec peu de sous menus. Le site de Chalon sur Saône ressort comme une bonne cible :  
 

 
      Site internet Chalon sur Saône 
 
Une page supplémentaire présentera d’autres services comme les démarches en ligne, les horaires des services, des 
numéros de téléphones y compris d’urgence : 
 

 
     Site internet Chalon sur Saône 

 

ENVIRONNEMENT 
 

- Fleurissement d’été 2019 
Il est globalement plutôt apprécié. Les écarts par rapport à 2018 sont bien perceptibles.  
Les nouveaux pots équipés de réserves permettent de limiter l’arrosage à deux heures par jour sans impact sur le 
fleurissement. 
Enseignement pour 2020 : 
→ Supprimer complètement les bégonias (trop sensibles à la sécheresse) et diminuer les cannas (trop envahissants).  
→ Inscrire quelques nouveaux pots avec réserves au budget 2020.   
→ Vu les étés secs depuis 4 ans, poursuivre la mise en place de massifs. 
→ Améliorer le fleurissement des fontaines.  



16 
 

- Point "R" enterré 
Les containers de cartons et de flacons du point "R" urbain enterré de la rue des Vergers sont assez souvent complets 
malgré les passages de PMA pour les vider deux fois par semaine. Nous proposons : 
→ d’ajouter deux containers aériens (cartons et flaconnage uniquement) dans la rue d’accès au stand de tir, dans un 
premier temps ; 
→ de prévoir une extension du point "R" enterré actuel avec deux containers supplémentaires. 
Il faut noter qu’en 2019, Bavans n’est pas éligible à ce stade par PMA pour obtenir un nouveau point "R" enterré. 
 

- Nettoyage d’automne par des bénévoles 
Ce grand nettoyage a eu lieu le samedi 28 septembre 2019.Le rendez-vous était donné à 8h30 sur le parvis de la salle 
des fêtes avec casse-croûte en fin de matinée dans la salle du boulodrome. Cette séance était parrainée par les 
établissements Leclerc.  
 

- Nouvelle aire de jeu – choix d’une zone  
Pour pallier à un certain manque d’aires de jeu dans notre commune, nous confirmons la demande d’aménager des jeux 
de plein air pour enfants sur un espace proche des Hauts de Bavans.Une étude doit être engagée avec les riverains pour 
accéder au meilleur compromis, en particulier sécurité/proximité. 
 

- Place des fêtes – enrichissement de la zone   
Cette place, bien adaptée aux différentes festivités et activités de notre commune, manque d’ombre et d’espace vert. 
La Commission propose, dans un premier temps, de planter une rangée de dix arbres type platane parallèlement à la 
départementale.Cette zone devra définir un parking à deux rangées de voitures. 
Les activités habituelles de cette place, comme la déchèterie mobile ou les différentes festivités, doivent être prises en 
compte.       
 

- Point voies vertes  
La voie verte reliant Présentevillers à Bart avec passage sur notre commune est ouverte à la circulation. 
A Bavans, le raccordement de la voie verte existante à la salle des fêtes devrait être réalisé en 2020. 
La jonction avec Lougres est en projet à PMA et permettra, avec la réhabilitation de la passerelle de Lougres, d’achever 
ce tronçon.  
 

- Décorations de Noël 
Les évolutions budgétisées ont été livrées aux ateliers municipaux. 
Les travaux bénévoles ont débuté en septembre. 
 

- Bancs Mont-Bart en mauvais état  
Un bilan détaillé de l’état de ces bancs, dans l’espace jouxtant la commune de Bart juste en dessous du Mont-Bart 
(parcelle 4), sera réalisé avec un membre de la Commission.  
   

- Réfection Place Centrale - choix du grainage du béton décoratif dit bouchardé  
Parmi les revêtements retenus pour la Place Centrale, en particulier sur une partie des places de parking, 
plusieurs grains sont proposés par la Société TECHNOVERT.Après visualisation des différentes possibilités en 
vue d’ensemble par la Commission, la solution de Noirefontaine ressort comme la plus attrayante et peut être 
retenue, (voir ci-dessous).Le grainage devra être régulier avec une densité de grain de roche au moins équivalente à 
Noirefontaine avec des grains de couleurs variées et de bonnes tailles pour offrir de bonnes qualités décoratives. 

Le traçage des places de parking pourrait être inspiré d’une solution vue à Sochaux :  
 

 
Noirefontaine 

 
Bethoncourt  
 

 
Sochaux 

 
Montbéliard 
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���� COMMISSION « URBANISME – TRAVAUX – FORÊT – CIMETIÈ RE » 
séance du 10 septembre 2019 
– rapporteur Jean-Pierre LIPSKI���� 
 
Point sur la vente du bois par l’ONF 
le 04 septembre 2019 à Lure. 

 
- Vendu : 
Parcelle 1.ex pour 1 555 € à Maerkypa 
Parcelle 21.r pour 10 010 € à Lescotda 
Parcelle 28.i pour 9268 € à Calvi 
- Invendu : 
Parcelle 11 i  
- Depuis la fin du printemps, nous constatons dans notre forêt des signes inquiétants concernant l’état sanitaire des 
hêtres et des sapins qui souffrent de la sécheresse et se trouvent affaiblis. Une réunion a eu lieu le 18 septembre à 15h 
avec l'agent de l’ONF afin de faire un premier bilan et nous proposer des mesures appropriées à la situation. 
 
État concernant les autorisations des droits du sol  
Bilan depuis le mois d'avril 2019 des demandes de déclarations préalables et de permis de construire sur la commune :  
- 30 déclarations préalables (clôture, piscine, velux, abri de jardin, etc…); 
- 10 permis de construire (bâtiment neuf, aménagement, etc...).  
 
Travaux effectués par les ateliers municipaux et les entreprises 
- Ateliers municipaux 
Réfection complète du portail du cimetière ; 
Réparation de l'arrosage automatique du terrain de football ; 
Travaux d'entretien des espaces verts et bâtiments ; 
Campagne de rebouchage de trous sur la voirie. 
- Entreprises 
Début des travaux de réfection de la voirie et création d'un trottoir rue du Mont-Bart(Société EUROVIA) ; 
Les riverains de la partie basse de la rue du Mont-Bart ont été conviés à une réunion le jeudi 29 août 2019. 

 
 
Planning des travaux envisagés dans les prochains mois 
- Travaux programmés pour le carrefour rues des Fleurs et du Carrosse (Société EUROVIA) ; 
- Travaux programmés pour la Place Centrale (Société CLIMENT). 
 
Demande de subvention pour ravalement de façade 
Demande de Monsieur GOULUT Thomas 18 Grande Rue à Bavans. 
La Commission a donné un avis favorable à cette requête, maisle demandeur doit fournir des pièces complémentaires 
afin que le Conseil municipal puisse délibérer. 
 
Divers  
- Mouvement de personnel aux ateliers municipaux avec le départ d'un agent communal 
Monsieur LIPSKI annonce aux membres de la Commission que le responsable des ateliers quitte son poste à partir du 
16/09 pour rejoindre les services de Pays de Montbéliard Agglomération, pour intégrer un poste de garde nature. 
Madame RADREAU affirme alors que le départ du responsable des ateliers serait lié à un problème d'alcool et suite à 
un incident survenu lors de la fête de la crèche, que ce changement de poste serait une sanction disciplinaire. Ces propos 
ont été immédiatement démentis, car le départ de cet agent est lié uniquement à une opportunité de carrière suite à la 
création d’un nouveau service à PMA ; de plus, il est précisé que nous sommes entièrement satisfaits du travail réalisé 
par cet agent depuis presque deux années. 
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- La nouvelle tondeuse est en réparation, à cause d’un problème moteur suite probablement à un acte de vandalisme 
(actions humaines confirmées par le réparateur). 
- Deux VL (véhicules du DGS et de la Police municipale) ont été renouvelés. 
- Des grumes de bois sont toujours présentes chemin de la cabane de chasse. La question sera posée à l'ONF pour leurs 
évacuations. 
 
Sophie RADREAU : « Jean-Pierre, je souhaite porter à la connaissance des membres du Conseil le fait que je t’ai 
demandé par téléphone puis par mail de corriger la phrase dans laquelle tu dis que j’affirme certaines choses par rapport 
au départ du responsable des ateliers. Je n’affirmais pas, j’ai juste posé des questions par rapport à certaines rumeurs qui 
circulent dans le village et au delà d’ailleurs. Je constate que tu n’as pas répondu à mon mail et que tu as choisi de ne 
pas corriger ce que tu as écrit. Je tiens à préciser que d’habitude nos échanges en ce qui concerne le personnel des 
ateliers ne sont pas rapportés dans tes comptes-rendus de réunion. Alors, si toi ça ne te dérange pas, moi ça me dérange 
profondément d’étaler sur la place publique les problèmes qu’a pu rencontrer cet agent. Cette démarche montre bien 
finalement le peu de considération que vous pouvez avoir vis à vis du personnel de la commune. J’ajouterai, pour finir 
et bien montrer que tu ne rapportes que ce tu veux et ce qui t’arrange de nos échanges, que la tondeuse a subi un acte de 
vandalisme, oui, mais perpétré en interne ce que tu as bizarrement oublié de préciser, acte qui vient confirmer ce que j’ 
ai dit plus haut et que j’affirme pour le coup : l’ambiance délétère au sein des ateliers et votre gestion calamiteuse du 
personnel communal » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Cela apparait sur le compte-rendu parce que le lendemain, j’ai rencontré le responsable des 
ateliers qui était dans un état lamentable, très touché parce qu’il était au courant des propos énoncés, je ne sais pas d’où 
il les tenait. Nous avons parlé, il était effondré, il n’était pas très bien et il m’a … » 
Sophie RADREAU : « Quand quelqu’un n’est pas bien, tu décides d’en rajouter une couche et d’en parler dans le 
compte-rendu » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Il m’a annoncé qu’il allait porter plainte à la gendarmerie. Suite à cela, je pense que j’avais à 
le mentionner sur le compte-rendu et à notifier que c’était une affirmation de ta part » 
Sophie RADREAU : « Tu mets que c’était une affirmation. C’était une interrogation et non une affirmation » 
Jean-Pierre LIPSKI : « À mon avis, tu cherches à minimiser ton intervention car ça ne s’est pas passé comme ça … » 
Sophie RADREAU : « Non, c’est toi qui cherches à l’exagérer, c’est ça la différence » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Non, ce n’est pas qu’une question que tu as posée » 
Sophie RADREAU : « Si, c’est une question que j’ai posée » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Non … » 
Sophie RADREAU : « Donc, apparemment, on n’a pas le droit de poser une question ? » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Tu as posé une question effectivement mais seulement … » 
Sophie RADREAU : « Ha, j’ai posé une question effectivement, j’espère que tout le monde a noté ! » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Oui … » 
Sophie RADREAU : « Voilà … » 
Agnès TRAVERSIER : « Tu peux le laisser finir s’il te plaît » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Ça s’est quand même passé différemment. Tu n’as pas que posé une question, tu as affirmé 
également que tu avais des informations vis-à-vis de cet agent comme quoi … » 
Sophie RADREAU : « Non ! » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Ben si, tu nous as même fait comme ça… » (gestuelle signifiant "mon œil", en portant l’index 
sous l’œil) 
Sophie RADREAU : « Hein ! Tu rigoles ou quoi, mais quel menteur ! Alors là, j’hallucine ! » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Bon écoute, de toute façon je n’étais pas le seul présent » 
Sophie RADREAU : « Bien sûr, effectivement » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Il y a une enquête de gendarmerie, on verra comment cela va tourner. Tu n’as pas que posé 
une question, tu as aussi affirmé des choses » 
Sophie RADREAU : « Pas du tout »  
Jean-Pierre LIPSKI : « Tu as dit que ça s’était passé à la crèche, qu’il y avait eu un problème à la crèche » 
Sophie RADREAU : « J’ai posé une question » 
Jean-Pierre LIPSKI : « Je ne suis pas un menteur » 
Sophie RADREAU : « Si, tu es un menteur » 
Jean-Pierre LIPSKI : « On t’a demandé où tu avais eu ces informations. Tu nous as répondu que ces informations tu 
les avais eues par des gens qui te l’ont rapporté. Tu n’as pas voulu citer de noms » 
Christian BEDEZ  : « En fait, si on comprend tes dires, tu as écouté une rumeur, aussi bien que nous … 
Sophie RADREAU : « J’ai … » 
Christian BEDEZ  : « Laisse-moi parler s’il te plaît. Et tu l’as sortie lors de notre réunion. Avec, je suis désolé Sophie, 
ton petit air sarcastique à nous prendre pour des imbéciles, quand on t’a répondu qu’il n’y avait pas de raison d’y croire 
et que cet agent n’avait jamais eu de problème d’alcool, le seul problème s’était déroulé en dehors de ses heures de 
service, et n’avait rien à voir avec la commune. Si tu entends des rumeurs, pourquoi les étaler ? » 
Sophie RADREAU : « C’est vous qui les étalez puisque vous en parlez dans le compte-rendu. On était cinq en réunion. 
J’ai posé une question. Maintenant, si on ne peut pas poser de question, il faut le dire. Ça n’aurait jamais dû sortir des 
murs de la réunion » 
Christian BEDEZ  : « Ça n’aurait jamais dû sortir de ta bouche » 
Sophie RADREAU : « Ben voilà, c’est ça, on ne peut pas poser de question » 



19 
 

Christian BEDEZ  : « Je suis désolé de te couper mais tu as entendu une rumeur qui a circulé soi-disant dans Bavans et 
tu nous la sors comme ça manu militari en pleine commission. » 
Sophie RADREAU : « Non, non, non … » 
Christian BEDEZ  : « Rassure-moi, avant de dire quelque chose, essaie d’écouter un peu ailleurs de ce qui peut se 
passer … » 
Sophie RADREAU : « Oui bien sûr, ben c’est moi qui … » 
Christian BEDEZ  : « Ensuite si tu penses à quelque chose, ne le sors pas en commission, demande un rendez-vous 
avec Madame le Maire pour lui en parler directement, elle est très bien placée pour savoir, et ensuite on en reparlera. 
Mais là, tu décides d’arriver, de sortir ton truc comme ça, et avec ton petit air sarcastique, à se foutre de notre gueule 
aussi bien à Jean-Pierre, à moi, que tous les présents, oui ton petit sourire narcissique… » 
Sophie RADREAU : « Oui bien sûr. Ça suffit ! » 
Agnès TRAVERSIER : « Je reprends la parole. Il y a des façons de poser des questions et de dire des affirmations. On 
peut très bien demander si une personne s’en va : est-ce suite à une mutation disciplinaire ? Oui ou non... On ne parle 
pas de la fête de la crèche, qui est en dehors des heures de travail, on ne parle pas d’alcool. Ça c’est clair, net et précis. 
S’il y a des problèmes d’alcool pour qui que ce soit, ça n’a rien à faire en commission » 
Sophie RADREAU : « Mais alors qu’est-ce que ça fait dans le compte-rendu ? » 
Agnès TRAVERSIER : « Tout ce qui sera dit et qui atteindra la vie privée des gens sera noté dans les comptes-rendus. 
C’est l’ordre donné à tous les adjoints. Qui que ce soit qui le dise… » 
Jean-Pierre LOUYS : « Pour moi, dans une commission, il y a quand même une clause de confidentialité. C’est vrai 
que ce qui a été dit là aurait dû rester à l’intérieur de la commission, et surtout que l’intéressé surtout ne le sache pas. Si 
l’intéressé l’a su, c’est forcément que quelqu’un de la commission l’a dit, c’est quand même une maladresse » 
Agnès TRAVERSIER : « Dans la commission, il ya des gens élus et des gens non élus. Lorsqu’on est avec du public, 
on fait toujours attention à ce que l’on dit » 
Jean-Pierre LOUYS : « En l’occurrence, il n’y avait pas l’intéressé » 
Agnès TRAVERSIER : « Non, mais il y avait une personne non élue » 
Jean-Pierre LOUYS : « La confidentialité doit être respectée » 
Agnès TRAVERSIER : « Chacun agit comme il le souhaite » 
Jean-Pierre LIPSKI : « S’il y a des personnes qui connaissent la vérité, il faut les envoyer à la gendarmerie, ils iront 
déposer, ils verront que c’est très constructif. On est tous passés à la gendarmerie » 
Céline JELIC : « On n’intervient pas sur l’état de santé de quelqu’un dans une réunion. Si cette personne était 
effectivement malade et qu’il y avait des rumeurs qui couraient, cela veut dire que cette personne était en danger et 
mettait en danger ses collègues… » 
Sophie RADREAU : « On est bien d’accord évidemment, mais qu’est-ce que ça fait dans le compte-rendu ? » 
Céline JELIC : « Tu l’as dit en commission » 
Sophie RADREAU : « J’ai posé des questions » 
Céline JELIC : « Moi ce n’est pas parce que je fais la fête un soir que je suis alcoolique » 
Agnès TRAVERSIER : « Le fait d’avoir utilisé le terme alcoolique… » 
Sophie RADREAU : « Je n’ai pas utilisé le terme alcoolique » 
Céline JELIC : « Les problèmes d’alcool, c’est quoi ? » 
Sophie RADREAU : « On ne va pas polémiquer sans cesse » 
Christian BEDEZ : « Il a subi une sanction disciplinaire pour des problèmes d’alcool, voilà ce que tu as dit en 
commission. Maintenant, si tes propos, tu ne les retiens pas… » 
Sophie RADREAU : « Non mais c’est bon Christian » 
 
Madame le Maire met fin à cet échange. 

 
XII –DÉCISION 
 

► Décision 05/2019 :Signature Contrat de location de matériel informatique (serveur) avec la Société GRENKE sise à 
Schiltigheim – Strasbourg 

 
XIII – DIVERS 
 
►Rapport 2018 sur le prix et la qualité des services publics de l’Eau et de l’Assainissement collectif et non 
collectif– le lien pour consultation a été transmis par mail 
 
►Rapport 2018 sur le prix et la qualité du service public de prévention et gestion des déchets ménagers et 
assimilés– le lien pour consultation a été transmis par mail 
 
► Subvention exceptionnelle à l’Amicale des Associations Bavanaises 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
alloue une subvention exceptionnelle de 670,00 € à l’Amicale des Associations Bavanaises, dans le cadre de la fête des 
cerises 2019. À prélever sur les crédits inscrits au compte 6574. 
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►Convention d’éditions - Revue municipale 2020-2022 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

par 25 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
autorise Madame le Maire à signer la convention d’édition gratuite 2020 renouvelable deux fois, entre la Commune et 
la Société COM’UNE sise à Rognes (13) concernant la revue municipale annuelle, en 1 900 exemplaires. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Pour finir, je vais vous lire une lettre de l’ancien responsable des ateliers municipaux, qui 
m’a demandé de le faire. Je suis simplement le porte-parole »  
 
À l’attention du Conseil Municipal de Bavans, 
Madame le Maire, Mesdames et Messieurs les adjointes et adjoints au Maire, Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, 
Je vous écris ce courrier pour vous annoncer mon départ de la commune (départ dont certains d’entre vous sont déjà 
informés). N’étant pas disponible pour venir vous dire au revoir lors de ce conseil municipal, j’ai demandé à Madame le 
Maire si elle acceptait de vous lire ce présent courrier, afin de mettre certaines choses au clair et vous saluer une 
dernière fois. 
Cela fait deux années que j’ai intégré les services de la commune de Bavans, à la tête des ateliers municipaux. J’ai passé 
deux années qui n’étaient pas de tout repos, lors desquelles j’ai pu rencontrer des personnes motivées avec une envie de 
bien faire, et d’autres beaucoup moins. 
Depuis de nombreuses années, j’avais en tête de m’orienter vers une reconversion en tant que garde nature. Le poste 
que je vais intégrer est celui de garde nature communautaire, qui est l’équivalent de garde champêtre. Ce poste est une 
première étape en vue d’accéder à mon objectif qui est celui de devenir garde nature au sein de l’Office National des 
Forêts. 
L’objet de ce courrier est donc, comme je viens de le faire, de vous expliquer les raisons de mon départ de la commune, 
afin d’éviter au maximum, les rumeurs qui courent. 
En effet, Madame Sophie RADREAU a dit clairement qu’elle savait que j’ai un problème d’alcool et que la raison de 
mon départ est une sanction disciplinaire, elle a tenu ces propos à l’occasion de la commission d’urbanisme du 
10.09.2019. 
Je tiens à défendre mon intégrité et mon honneur face à de telles accusations. Je n’ai ni problème d’alcool, ni d’autres 
problèmes de santé particuliers et je touche du bois pour que cela continue encore longtemps. 
Je n’ai ni été poussé à la sortie, ni sanctionné d’une quelconque manière, j’ai juste des objectifs de carrière que je 
poursuis. 
Madame RADREAU a fait référence, de manière précise, à un malaise que j’ai fait le 7 juin 2019, lors de la fête des   
20 ans de la crèche. 
En effet, j’ai bien fait un malaise lors de cette fête, mais surtout parce que je sortais d’un régime alimentaire intense lors 
duquel j’ai perdu environ 10 kg en un mois et que je n’avais pas mangé le midi. Lorsque vient s’ajouter à ces facteurs 
une consommation d’alcool léger (bière), il était presque inévitable que je fasse un malaise. Ce sont les conclusions des 
médecins du service des urgences qui m’ont reçu. En résumé, c’est davantage de l’imprudence de ma part qu’autre 
chose. 
De plus, je n’étais pas du tout en service ce soir-là, donc j’avais tout à fait le droit, comme la grande majorité des 
personnes présentes, y compris Madame RADREAU, de consommer quelques bières. 
Je suis conscient du fait qu’en tant que manager, je ne peux pas faire l’unanimité auprès des agents que j’encadre, et 
certains d’entre eux usent de méthodes malhonnêtes afin de lancer des rumeurs à mon sujet, je n’en ai malheureusement 
pas la preuve formelle et je ne peux engager de poursuites. 
Il est vrai que quand on demande à des personnes qui n’en avaient pas l’habitude, de se mettre au travail, ça ne plait pas 
à tout le monde. 
Par contre, je suis effaré par le fait qu’une conseillère municipale, que je connais à peine, en la personne de Madame 
RADREAU, se permettre de tenir ces propos diffamatoires à mon encontre lors d’une réunion de travail officielle, dans 
laquelle sont présentes des personnes élues et non élues. 
Puisque Madame RADREAU dit savoir que je m’en vais en raison d’une sanction disciplinaire et qu’elle affirme que 
j’ai des problèmes d’alcool, je voudrais savoir d’où viennent ces propos. 
Je ne souhaite pas que mon image soit injustement ternie et que cela me porte préjudice dans mes futures fonctions. 
C’est pourquoi, j’exige des excuses publiques, et vous informe que j’ai d’ores-et-déjà déposé une plainte pour propos 
diffamatoires. 
Je trouve inacceptable, honteux, cynique et plus bas que terre, de se permettre de m’insulter et de me diffamer alors que 
je n’ai rien à me reprocher au niveau du travail, tout cela pour un agenda politique. 
Pour conclure sur une note positive, je souhaite remercier l’ensemble des membres du conseil municipal avec qui j’ai pu 
échanger, que ce soit le Maire, ses adjoints et les conseillers municipaux, ainsi que l’ensemble de mes collaborateurs 
avec qui j’ai travaillé. 
Il me semble avoir fait de mon mieux pour faire avancer les choses dans le bon sens, et beaucoup de travail a été 
accompli durant ces deux dernières années, et il en reste encore beaucoup, je souhaite le meilleur à mes collègues qui 
restent pour continuer à améliorer notre efficacité. 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, d’accepter mes salutations les plus sincères. 
G. KLEINDIENST 
 

Séance levée à 21h50 


